
 

 

 

 

 
 

Relevé de décisions 
de la Commission de la recherche restreinte 
du Conseil Académique de l’Université Rennes 2 

 

En sa séance du 29 mars 2024, la commission de la recherche restreinte (CRR) : 
 

➢ A approuvé les demandes de codirection de : 

✓ Madame Rozenn Décret-Rouillard, maître de conférences non HDR à l’Université 
Rennes 2 

✓ Monsieur Pierre Rouxel, maître de conférences non HDR à l’Université Rennes 2 
 

➢ A reporté l’examen de la demande de codirection de : 

✓ Madame Dayle David, maître de conférences non HDR à l’Université Rennes 2 

 

➢ A approuvé la demande de direction de thèse de: 

✓ Monsieur Fabien Colléoni, maître de conférences non HDR à l’Université Rennes 2 
 

➢ A approuvé les demandes de rattachement à l’unité de recherche LiRIS de : 

✓ Monsieur Clément de Guibert, maître de conférences non HDR à l’Université Rennes 2 

✓ Monsieur Gilles Guiheux, maître de conférences HDR à l’Université de Rennes 

 

➢ A approuvé les demande de candidature HDR de: 

✓ Madame Anaïs Fabriol, maître de conférences non HDR à L’Université Rennes 2 

✓ Monsieur Denis Cristol, chercheur-consultant en Sciences de l’Education et de la 
Formation 

✓ Monsieur François Prouteau, enseignant-chercheur à l’Université Catholique de l’Ouest 
 

➢ A approuvé la demande de renouvellement d’éméritat de : 

✓ Madame Françoise Dubosquet-Lairys, professeure émérite à l’Université Rennes 2 

 

 

 

 

Le 2 avril 2024, 

 Le Président du Conseil Académique restreint, 

Emmanuel GUISELIN 

 


